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        DECISION DU PRESIDENT       
PAR DELEGATION DU CONSEIL METROPOLITAIN  

 

DECISION N°2024.00073  
 

ATTRIBUTION DE L'ACCORD-CADRE 
D'ACCOMPAGNEMENT DES AGENTS ET ÉLUS POUR LA 
MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS DE LA LOI EGALIM 

 

 
 
 
 
Le Président de Saint-Etienne Métropole, 
 
VU l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le code de la commande publique et notamment ses articles L.2123-1 et R.2123-1 3°, 
 
VU la délibération du Conseil Métropolitain en date du 17 juillet 2020, portant délégation au profit de 
Monsieur le Président des pouvoirs découlant des dispositions sus-énoncées,  
 
VU l’arrêté n°2024.00007 en date du 18 janvier 2024 donnant délégation de fonction et de signature à 
Monsieur Jean-Luc DEGRAIX, dans les domaines de la commande publique, des grands projets 
d’aménagement et des grands équipements métropolitains, 
 
CONSIDERANT le besoin pour Saint-Etienne Métropole d’externaliser l’accompagnement à la mise 
en œuvre des dispositions de la loi Egalim, 
 
CONSIDERANT l’avis d’appel à concurrence publié le 27 septembre 2023 sur le site Marchés on line 
et le site de Saint-Etienne Métropole avec une date limite de remise des offres fixée au 06 novembre 
2023 à 12h00, 
 
CONSIDERANT que les entreprises suivantes ont remis une offre conforme et dans les délais : 

• pour le lot 1 :  
- SARL VICI GESTION COMMERCE – 9 Rue Georges Auric, ZA Mozart, 26000 

Valence ; 
- SPQR – 33 rue François Garcin, 69003 Lyon ;  
- AIR Coop – 1 rue Royale, 74000 Annecy ; 
- Groupe SOS – Transition Ecologique Formation – 102C rue Amelot, 75011 Paris ; 
- CKS Public – 34 rue de Cléry, 75002 Paris ; 
- Cresna – 4 place de Regensburg, 63000 Clermont-Ferrand ; 
- DOM INFO SANTE – 2 Rue Antoine Coysevox, 69001 Lyon ; 
- AGRIBIO RHONE & LOIRE – 234 Rue du Général de Gaulle, 69530 Brignais ; 

• pour le lot 2 : 
- SARL VICI GESTION COMMERCE – 9 Rue Georges Auric, ZA Mozart, 26000 

Valence ; 
- SPQR – 33, rue François Garcin, 69003 Lyon ; 
- AIR Coop – 1 rue Royale, 74000 Annecy ; 
- Groupe SOS – Transition Ecologique Formation – 102C rue Amelot, 75011 Paris ; 
- Philippe GALLEY C5S pour une Alimentation Durable – 13 route du Fraisse, 42800 

Saint-Joseph ; 
- Cresna – 4 place de Regensburg, 63000 Clermont-Ferrand ; 
- DOM INFO SANTE – 2 Rue Antoine Coysevox, 69001 Lyon ; 
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• pour le lot 3 : 
- SARL VICI GESTION COMMERCE – 9 Rue Georges Auric, ZA Mozart, 26000 

Valence ; 
- Restau’co – 1 rue Tabourot des Accords, 21000 Dijon ;  
- GIP TERANA – Site de Marmilhat, 20 rue Aimé Rudel, BP 42, 63370 Lempdes ; 
- SPQR – 33 rue François Garcin, 69003 Lyon ; 
- SOLER IDE – 11 rue René Cassin, 91300 Massy ; 
- AIR Coop – 1 rue Royale, 74000 Annecy ; 
- Groupe SOS – Transition Ecologique Formation – 102C rue Amelot, 75011 Paris ; 
- Cresna – 4 place de Regensburg, 63000 Clermont-Ferrand ; 

• pour le lot 4 : 
- SARL VICI GESTION COMMERCE – 9 Rue Georges Auric, ZA Mozart, 26000 

Valence ; 
- SPQR - 33 rue François Garcin, 69003 Lyon ; 
- AIR Coop – 1 rue Royale, 74000 Annecy ; 
- Pandobac – 64C allée de Saint-Malo, BP70316, 94569 Rungis Cedex ; 
- Groupe SOS – Transition Ecologique Formation –102C rue Amelot, 75011 Paris. 

 
CONSIDERANT que suite à l’analyse des offres se sont présentées comme économiquement les plus 
avantageuses pour Saint-Etienne Métropole et les membres du groupement de commande : 

- l’offre de l’entreprise AGRIBIO Rhône & Loire pour le lot 1 ; 
- l’offre de l’entreprise Philippe Galley C5S pour le lot 2 ; 
- l’offre de l’entreprise Restau’co pour le lot 3 ; 
- l’offre de l’entreprise SARL VICI GESTION COMMERCE pour le lot 4, 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  
Un accord-cadre à bons de commande est conclu avec les prestataires suivants : 

- AGRIBIO Rhône & Loire sise 234 rue du Général de Gaulle, 69530 Brignais et dont le numéro 
SIRET est 419 832 795 00019 pour le lot 1 ; 

- Philippe Galley C5S sise 13 route du Fraisse, 42800 Saint-Joseph et dont le numéro SIRET 
est 52767206700024 pour le lot 2 ; 

- Restau’co sise 1 rue Tabourot des Accords, 21000 Dijon et dont le numéro SIRET est 
493 809 586 00073 pour le lot 3 ; 

- SARL VICI GESTION COMMERCE sise 9 rue Georges Auric, ZA Mozart, 26000 Valence et 
dont le numéro SIRET est 338 063 092 00039 pour le lot 4. 

 
ARTICLE 2 
L’accord cadre est conclu à compter de sa date de notification et jusqu’au 31 décembre 2025 pour un 
montant maximum de : 

- 24 8000 € HT pour le lot 1 ; 
- 8 500 € HT pour le lot 2 ; 
- 6 000 € HT pour le lot 3 ; 
- 6 000 € HT pour le lot 4. 

 
ARTICLE 3 
La dépense correspondante sera imputée au budget des exercices 2024 et suivants, chapitre 74. 
 
ARTICLE 4  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 

Fait à Saint-Etienne, le 06/02/2024 
       Pour Le Président, par délégation, 
       Le 18ème Vice-Président, 
 
 
 
 
       Jean-Luc DEGRAIX 


